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TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES POUR 2007 

 
 

 
Figurant ci-après les formulaires relatifs à la déclaration et au paiement de la taxe générale sur 

les activités polluantes applicable en 2007 aux lubrifiants 
 

- susceptibles de produire des huiles usagées 
 

- produisant des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit. 
 

Il s’agit  
 

- de la déclaration récapitulative pour l’année civile 2007 
 

- des deux feuilles de calcul propres à chaque composants de la taxe 
 
 Ces documents doivent être déposés, accompagnés du paiement du tiers de la somme due 
pour l’année 2007, auprès de bureau de douane compétent le 10 Avril 2008 au plus tard. 

 
 Les formulaires peuvent être téléchargés sur le site internet de la Direction Générale des 
Douanes : www.douane.minefi.gouv.fr , rubrique «Nos publications» puis «Les formulaires douaniers». 

 
 On rappellera que les deux autres échéances de paiement sont le 10 Juillet et le 10 Octobre 
2008. 

 
 
 

 Le Président, 
  
  
 Patrick TROTTIER 
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